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le juge en chef de la Cour suprême du Canada a sanctionné hier soir nos lois de 
guerre canadiennes - On conscrira d/abord les célibataires " 

Ottawa, 13. - (P.C.) - Quelques 
minutes après que sil' Lyman Duff, 

'1 juge-en-chef de la Cou!' suprême du 
Canada, agissant comme gonver

Ineur-général suppléant, eut sanc
'1· tionné, jeudi soir. les lois créant le 
ministèl'e de la Défense nationale 
i pour les affaires navales ct celui des 
1 sel'vices nationaux de guerre, et 
1 modifiant la loi du ministère de la 

1 

défense nationale, trois ministres 
fédéraux, don t Hne nouvelle figure 
dans l'arène fédérale, ont prêté le 
serment d'offIce: M. Angus Mac-
Donald, qui vient de démissionner 
comme premim' mInistre de la Nou
velle-Ecosse, devient ministre de la 
défense pour les affaires navales; 

1 M. James G. Gardiner, devient mi
In18tre des services nationaux de 
1 guerre, portefeuille qu'il eumule 
1 avec celui de l'agriculture, et M. C.-

1 
G. Power, devient ministre associé 
de la défense nationale en plus 
d'être ministre de l'aviation. 

Le juge-en-chef a sanctionné les 
lois suivantes vers onze heures' et 
demie, ce soir: 

Loi ayant pour objet de modifier 
la loi de 1939 sur la vente coopé
rative des produits agricoles. 

Loi concernant la "Beauharnois 
Light, Reat and Power Company". 

1 

Loi ayant pour objet d'aider à 
remédier au chômage et, il la crise 

1 

agricole. 
Loi modifiant la loi du ministère 

de la Défense nationale. 

1 

Loi con. cernan. t un ministère des 
Services nationaux de guerre. 

~ ~ :f. 

1 

Ottawa, 13. - (D.N.C~) - La 
Chambre des Communes s'est sur
tout occupée hier du ministère des 
services de guerre. Au début de la 
séance, elle a adopté la résolution 
et le bill fixant il dix mille doHars 
le traitement du ministre. Il ne 
s'agit là que d'une formalité. Les 

1 députés ont ensuite étudié et adopté 
en dellxiéme, puis 'en troisième lec
ture, lé projet de loi êtllblissant le 
ministère des Services de· guerre. 
Cela· a donné lieu à un débat qui, 

j s'est prolongé au delà de l'heure 
réglementaire. de la clôture de la 
séan·ce. Le ministre cn charge de ce 
ministère, M •. ,T.-G. GJil.rdiner, a fait 
àcepropos d'importantes déclara-

'1 tions. 

L 1 d 
't . l' ' . ,.1 a premlere casse e conscrl s conscnre es Jeunes gens qm n e- 1 

qui sera appelée sous les armes en taient pas mobilisables lors de leur 1 
vertu de la loi de mobilisation, en enregistrement aU mois d'aotît. Le 
se basant SlU' l'enregistrement na- seul tl'ibunal militaire ayant juri
tional du mois d'aol1t, sera celle de diction en cette matil!l,rc siégera à 
célibataires, a déclaré M. Gardiner. Ottawa. D'après le ministre, un en
La loi de mobilisation limitera les traincmen t militaire de six semai
exemptions au strict minimum. Ce lIes permettra anxmobilisés de 1 
seront les juges dedistdct qui cl as- choisir entre l'enrôlement dans 1 
sc l'ont les hommes pour l'entraîne- l'armée expéditionnaire 'on dans 1 

ment militaire immédiat. l'armée territoriale. ! 

} ... es . ho:nmes ,111ariés e.t les ~u- M.' .Tean-F!·ançois Pouliot, député 1 
vI.terS Jl::hspensables aU:',1l1dustlles libéral de Témiscollata, a fait ltll 1 
nec~ssall cs, seront pl,aces au :?a~ de bref c\iscol1l's bourré de l'emal'qlles 
la hste. Les gel~s. q~ll se ~!lliei ont opportun.es. On a l'habitude, a-t-il 1 
l~ ~u. après le 1;))~l111et, sel ont con-I dit, de se représcnter la popula
s!det'cs commc ~~hb~talres, pour les !.ion de la province de Quéhec 1 
fll:s. de la ,mo?lhsa~lOn. D apr~s le comme des gens à part, ayant des 
mllllstre, l,enl egish ement llahona! idées étranges. Les gens du Québec 
commencCl a probablement le Illncll n'ont pas besoin d'être mobilisés 
19 août. pour servir .leur pays, à la con-

Cet enregistrement pourra se dition que certains obstacles soient 
faire en 3 Olt 4 jours. Toutes les enlevés. M. Pouliot s'est dit cel'tain 
personnes. hommes et femmes, au- de pouvoir enrôler 1,000 hommes 
dessus de 16 ans, devront s'inscri- danssoll comté pOUr la défensediI 
re aux bureaux établis dans chaque Canada. Mais "pour la défense du 
subdivision électorale. Les enregis- Canada", que cela soit bien· enten
tl'eurs locaux transmettront à la du. La province de Québec n'a de 
commission de mobilisation à OUa- leçon de patriotisme à recevoir de 
Wa les noms de tous les hommes de personne. Le Canada est url' vaste 
21 il 45 ans. Les cartes d'enregistre- pays doté d'une petite population. 
ment seront classées par le bureau L'Angleterre est un petit pays d'une 
fédéral de la statistique et on en en- population quatre fois aussi consi. 
verra un double aux autorités fédé- dérable que celle .du Canada. '. Il 
l'ales. Lorsqu'il s'agira de décider "Si l'Angleterre ne peut pas se dé-I 
des exemptions, ,on fournira aux fendre elle-mê.me ... ". a-t-il dit. 
juges une lisfe des hommes suscep- . 1 

tibles d'être exemptés, du moins au "Cela n'est pas nécessaire", a l'o· 
début de la mise, enviguel1r de la pondu M.C.-A. Cruickshank, dé'Puté 
loi, car tout le monde peut éven- libéral de Fl'aser~Valley. "Nous 
tueHementêtre appelé sous les dra. avons besoin de bons hommes ici, a' 
peaux. On prend des mesures pour conti~ué ru;:. Pouliot, 'Pas" seulen,lent 
éviter toute influence indue 1 de pnsonlllers de guerre . Le depu-

. . .; . '. . té de Témiscouata s'est dit confiant 
La classlflça~lon.des moblhsa:bles ql,le les Anglais pouvaient bien 'lC 

se fera méthodlquement. Les cartes defnedre .tout senls. Le Canada de
des célibataires de.21 à45 ans se- vrait cçlllsidérer l'Ahgleterre comme 
l'ont envoyées. pal' les juges locaux, Ulle alliée et ·ne lui acèorder son 
àtlll juge en chet.Ce d~r~ier plasse- aide.qu'apl'ès avoir assuré sa propr!.' 
l'a les cartes des moblhsables par défense. .'. . 
groupes d'âge, décidant ainsi quel- "Nous défendons 'le Canada lors
les .Class. es et q. ù.elle . WOportiOIl. de que nous nous· pOl'fbnsà la défense 
l'ecrues seront appelees sous les de l'Augletèrre', a dît M. R.~W. 
drape.aux dans .. chàque province. On Gladstone. 
ag,ira sur l'~vi~de.s. autorités mili- "Chacun a droit il son opinioil~, 
taIres pour det91'mmer le nombre lui a répondu M. Pouliot. "Mais cl; recrues appelees. On prendra tout lorsque nous sommes en gùerrej Ce 
d af>of'd les Jeunes ',gens de 21 ans., n'est 'Pas le tell1ps.de. décider. des 
PlUS on procéder.aa.l'appel des au- questiôllSel1 invoquant des raisons 
tres classes .. Après·cela, on pourra de sentiment." , .. , 


